REGLEMENT INTERIEUR




 DU CLUB DE BILLARD

       ANGEL’SNOOK

En tant que membre sportif, Mlle Vialard Angélique, sera en charge de l’accueil, de l’initiation et de la formation des membres de l’association.
Toute personne acceptant le règlement intérieur et s’étant acquittée de sa cotisation sera reconnue membre de l’association Angel’Snook.

I. ENTRETIEN DU MATERIEL

Toute personne ayant pris sa cotisation est responsable de l’entretien du matériel (billes, queues, tables) Elle s’engage donc à  le respecter en le nettoyant régulièrement et chaque fois que cela semblera nécessaire. 

Les TABLES doivent être brossées et repassé dans le sens du poil, du bas vers le haut, des petites couleurs vers la noire : pour garder la qualité du roulement, la précision des trajectoires, le plaisir et l’application.
Les BILLES doivent être dégraissées à l’aide d’un chiffon propre : pour en conserver la précision d’impact, et le roulement approprié.
Les QUEUES DE BILLARD doivent être lavées avec un chiffon humide et séchées avec un chiffon propre : pour facilité la délivrance des coups, donc l’efficacité.

II. CODE SPORTIF

Les membres s’engagent à vivre en accord avec les principes fondamentaux de la charte Olympique, résumé comme suit :

L’Olympisme est une philosophie de vie, exaltant et combinant en un ensemble équilibré les qualités du corps, de la volonté et de l’esprit. Alliant le sport à la culture et à l’éducation, l’Olympisme se veut créateur d’un style de vie fondé sur la joie dans l’effort, la valeur éducative du bon exemple, et le respect des principes éthiques fondamentaux universel.

Le but de l’Olympisme est de mettre le sport au service du développement harmonieux de l’Homme en vue de promouvoir une société pacifique, soucieuse de préserver la dignité humaine.
La pratique du sport est un Droit de l’Homme. Chaque individu doit avoir la possibilité de faire du sport sans discrimination d’aucune sorte et dans l’esprit Olympique, qui exige la compréhension mutuelle, l’esprit d’amitié, de solidarité et de fair-play.

Toute forme de discrimination à l’égard d’un pays ou d’une personne fondée sur des considérations de race, de religion, de sexe ou autres est incompatible avec l’esprit, la charte, et le mouvement Olympique. 

Son symbole est constitué de cinq anneaux entrelacés.

III. CITOYENNETE 

Tous les  membres de l’association sont donc responsables des uns, des autres. 

Ils s’engagent à échanger et partager leurs connaissances dans le but de s’enrichir et de s’épanouir davantage au travers du sport billard.

Les membres s’engagent à jouer les uns avec les autres sans distinction d’expériences ou de niveaux : dans un esprit concentré et chevaleresque, une volonté appliquée et tournée vers le dépassement de soi-même, le cœur ouvert au meilleur comme au pire et satisfait du plaisir de jouer. 

EN CAS D’AFFLUENCE :
Les membres joueront les uns avec les autres dans un système de rotation selon l’ordre des noms qu’ils auront inscrit au tableau noir.

IV. REGLES DU JEU
Le Snooker demande de l’amour, de l’application et de la persévérance, pour évoluer et maitriser ce genre de jeu, de sport, de discipline, d'art créatif.
Les pratiquants sont donc invités à laisser au vestiaire toute frustration  ou mauvaise esprit à  l’encontre d’eux même, de leur entourage et du jeu.
